
Mardi, mercredi et jeudi
13h30 à 17h00

Samedi
08h00 à 12h00

erHORAIRE D’ÉTÉ   (du 1  avril au 31 octobre)

Mardi et jeudi
13h30 à 18h00*

Mercredi
13h30 à 19h00*

Samedi
08h00 à 15h00

erHORAIRE D’HIVER   (du 1  novembre au 31 mars)

Un tri consciencieux des déchets est essentiel pour limiter vos frais.

Bref rappel des conditions d’usage de la déchetterie municipale  (      Route de Troistorrents 34c )

erLe 1  janvier 2018 est entrée en vigueur la nouvelle réglementation sur les 
déchets urbains qui doivent désormais être éliminés avec les sacs blancs taxés.

Le principe du « pollueur-payeur », inscrit dans la Loi fédérale, impose une taxe sur les déchets 
calculée en fonction de leur quantité et payée par celui qui les jette.

Un sac blanc et rouge a remplacé le sac noir.
erDepuis le 1  janvier 2018, les nouveaux sacs blancs arborant le slogan 

«Trier ? C'est pas sorcier! » sont vendus dans les commerces. Il s'agit 
du sac taxé réservé au Valais romand. Seul ce sac est autorisé à être jeté 
dans les conteneurs destinés aux ordures ménagères.

Qu'est-ce qui a changé ?

Les déchets de chantier des entreprises ne peuvent pas être déposés à la déchetterie mais doivent être dirigés impérativement vers 
les entreprises spécialisées comme la Satom et Retripa. 
De plus, à cause du risque d'incendie, les cendres et les braises ne doivent en aucun cas être jetées dans les conteneurs.
Le nouveau règlement communal sur la gestion des déchets peut être consulté sur le site internet  www.troistorrents.ch,
sous l'onglet « Pratique » / « Gestion des déchets ».

L'Administration communale se tient à votre disposition pour tout complément d'information.

Voir les tarifs d’achat des sacs et calcul des taxes au verso

IMPORTANT:
Merci de déposer vos papiers et journaux directement à la 
déchetterie ou dans les conteneurs prévus à cet effet.

TAXE AU SAC SUR LES DÉCHETS URBAINS

 = veille de fête: fermeture à 17h00*
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